
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Open-spaces à Michelet : de qui se moque-t-on ? 
  

Lors de la réunion du CSE AGSH Siège du 19 septembre 2024, un projet d’aménagement en open-

space de deux étages de la tour Michelet a été présenté aux élus (sans flex office à la différence de 

One Tech). Ces étages sont censés héberger les futures équipes du projet « DeLorean » (modernisation 

des logiciels de gestion de la Compagnie) qui font partie de l’UES AGSH. 

 

Comme toujours et ce depuis de nombreuses années, la direction s’entête à proposer aux élus des 

documents superficiels et incomplets, obligeant vos représentants à faire des demandes 

complémentaires. A-t-elle le secret espoir qu’il n’y en aura pas pour éviter que les élus posent les 

bonnes questions et fassent les bonnes remarques ? Pire encore, se contenterait-elle d’informations 

superficielles pour décider d’aménagements ? 

Il est vrai que de véritables plans avec échelle, c’est le minimum ! Et que dire des statistiques 

indigentes avec uniquement une moyenne par étage des m²/poste ? Or, depuis de nombreuses 

années, les élus SICTAME reviennent vers la direction avec des histogrammes de distribution par open-

space permettant de comparer avec les open-spaces existants dans d’autres immeubles et de pointer 

les endroits où se poseront des problèmes d’espaces ainsi que les absences de locaux spécifiques. 

Un plan de l’aménagement du 15e étage de Michelet en est l’illustration la plus flagrante,  
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avec soi-disant un ratio bureau de 7 m²/poste prenant en compte les bureaux individuels alors que la 

véritable moyenne est de 6,85 m²/poste.  

De véritables statistiques permettent de pointer les open-spaces « problématiques » avec un ratio 

très proche de 6 m²/poste et de voir que plus des trois-quarts des postes (54 sur 71) se retrouvent 

dans des espaces avec un ratio inférieur à 7 m²/poste. 

 

 
 

Une comparaison avec d’autres open-spaces de la Compagnie sur La Défense montre que la majorité 

des espaces concernés par ce déploiement se retrouve dans la partie basse de la distribution. 

 

 
 
Enfin, cerise sur le gâteau, à la remarque d’élus sur l’absence de bulles pour permettre aux hébergés 

de s’isoler ne serait-ce qu’une demi-heure, la réponse « élément de langage » fut que les salles de 

réunions pouvaient être utilisées. Or, il serait facile d’ajouter une bulle (d’environ 1 à 1,5 m²) dans 

chaque open-space présentant un nombre important d’hébergés (voir plan ci-dessus), sans pour 
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autant diminuer drastiquement la surface disponible par hébergé. La direction cherche-telle une fois 

encore à réaliser des économies de bout de chandelle en risquant un engorgement de ces salles de 

réunion qui ne sont pas censées être utilisées par une seule personne ?  La saturation actuelle des 

espaces de réunion devrait pourtant lui parler d’elle-même. 

En conclusion, le débat de fond sur les espaces de travail est encore une fois inexistant. Est-ce parce 

qu’il se réduirait à des considérations de charges immobilières ou du prétexte de télétravail pour 

justifier le tassement croissant des effectifs ? Prétexte d’autant plus fallacieux que tout est souvent 

fait pour d’une part en limiter désormais la pratique et d’autre part la confiner sur un jour donné de 

la semaine (le vendredi), ce qui ne légitime en rien la réduction des espaces de travail. 

 

Les élus SICTAME UNSA de l’établissement Siège AGSH et tout particulièrement ceux de sa CSSCT 

(Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail) suivront de près ces nouveaux aménagements, 

principalement dans ses composantes sécurité, bruit et qualité de l’air en open-space. N’hésitez pas 

à les contacter pour faire remonter toute problématique de santé, sécurité et conditions de travail au 

moment de l’emménagement prévu en début d’année 2025. 

Comme la présente communication cherche à vous le prouver, vos élus SICTAME UNSA à la CSSCT 

Siège AGSH sont très impliqués. Si vous voulez en savoir plus sur les autres établissements franciliens 

où les élus SICTAME UNSA sont sensiblement moins nombreux, sollicitez vos représentants (Pierre 

Gide au RP Siège et Patrick Angley au MS Michelet) sur ces sujets d’espace au travail qui vont devenir 

de plus en plus prégnants. 
 

LE SICTAME UNSA EST LÀ POUR VOUS INFORMER SUR VOS DROITS ! 

Rejoignez-nous ! 
 


